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Resolution 124(VIl) adoptee par la Commission a, sa I25&ne seance Pleniero

1965 ■.. " u

La Commission economiquc pour l'Afriquo^ .■

Aprfes aypir examine ct diacutetles conclusions de la Cpnferenca

africaino dcs diroctcurs de la fonction publique et directeurs dos ecoles

nationalos d1administration, qui s'est tenue a Addis-Abeba du 18 au 29

mai 1964? - , , ■ ■

. ., Pronant note do.; l^.payticuliero importance, de I1 administration

publiqus dans 1'elaboration <?t,:l'execution des: plans,et;programmes de

developpcmsnt dans les pays africains,

Consciente de la necessity, au moins pour un certain temps, d!uno

aide exterieuro a 1'effet d'installer, de roconvertir ou d'amelioror les

structures administrativos nationales dans un but d'efficacite et d1adaptation

aux realites et aux ambitions locales commo aux imperatifs de l'unite

africaino,

quo les Stats africains peuvent s'ontraidcr en matierc

d!administration publique,

1# So felicito de I1existence d'une tolle cooperation entre certains

Stats;

2. Fait siennes, en matiero de cooperation avec los pays cxtra-

afrioains, los oonolyieions do la Conference des diroctours de la fonction

publiquo et dirocteurs des ecoles nationales d'administration relatives aux

dangors do lier l'aide de3 pays extra-africains a des considerations politiques;

3, Hote quo de telles pratiques finiraient par eliminer une t3lle

cooperation.
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4« Demande au Secretaire sxecutif :-■ . ■" - ! ■

a) Do poursuivre 1© travail cntame par la Conference des:'dtrecteurs

do la fonction publique et dirocteurs des ecoles nationales

d1administration, on vue d'etablir une classification precise

das besoins des pays africains dans le domaine de I1administration

b) Do procedcr a lfevaluatiDri" quantitative et qualificative de l'aide

susceptible d'Stre prodiguee par los pays africains les uns aux

autros| '"* "L -■■---■■ ■■■■—-" ■ :...:-... . ..■:■-.. ■. ■■■......;„:

c) De proceder a devaluation des besoins de formatibn^fi Afriquo

et des possibili-tie's dc cooperation regionales;

d) Do lui faire, a la huitieme session, un rapport sur la mis.e en

oouvre offoctivc de la presente resolution et sur les progres

enrogistres dans le domaine de la cooperation "tnterafricaine en

^ d1administration publique.


